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Droit de la famille — Dépens — Mari très riche refusant de payer le montant de 

pension alimentaire pour enfants prévu dans la table applicable des Lignes directrices 

et cherchant à faire calculer la pension alimentaire pour enfants selon l’al. 4b) des 

Lignes directrices — Le père n’a pas obtenu gain de cause au procès — L’épouse a 

été déboutée au procès de sa demande de pension alimentaire pour conjoint à vie — 

Le juge du procès a commis une erreur en n’adjugeant pas les dépens en partant du 

principe que les parties avaient chacune obtenu en partie gain de cause — Le conjoint 

débiteur fortuné qui souhaite contester le montant de pension alimentaire pour enfants 

prévu dans la table applicable des Lignes directrices devrait être tenu de payer les 

dépens — Le mari n’avait aucune raison valable de refuser de payer le montant prévu 

dans la table applicable selon le droit en vigueur à l’époque du procès — Énorme 

écart dans la capacité des parties de payer les dépens du procès — L’épouse a droit 

aux dépens du procès attribuables à la pension alimentaire pour enfants — L’épouse a 

également droit aux dépens de l’appel. 

Droit de la famille — Pensions alimentaires — Pension alimentaire pour enfants — 

Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants — Le revenu 

du mari aux fins des Lignes directrices fédérales sur les pensions alimentaires pour 

enfants était de 2,5 millions de dollars — Le mari a été condamné à payer le montant 

de pension alimentaire pour enfants de 17 000 $ par mois prévu dans la table 

applicable des Lignes directrices — Le montant prévu dans la table applicable dépasse 

de loin les besoins de l’enfant — Le montant n’est pas indiqué — Nouvelle audience 

ordonnée sur la question de la pension alimentaire pour enfants — Lignes directrices 

fédérales sur les pensions alimentaires pour enfants, DORS/97-175, art. 3, 4. 



 

 

Droit de la famille — Pensions alimentaires — Pension alimentaire pour conjoint — 

Le juge de première instance a refusé de condamner le mari à verser à l’épouse une 

pension alimentaire pour conjoint au motif que l’épouse n’avait subi aucun 

désavantage financier en raison du mariage et qu’elle pouvait devenir rapidement 

autonome — Le mari a été condamné à payer le montant de pension alimentaire pour 

enfants de 17 000 $ par mois prévu dans la table applicable des Lignes directrices — 

L’appel interjeté par le mari de l’ordonnance alimentaire pour enfants est accueilli et 

la question est renvoyée au tribunal de première instance pour qu’il rende une 

nouvelle décision — L’appel interjeté par l’épouse de la décision relative à la pension 

alimentaire pour conjoint est accueilli — Le juge de première instance a commis une 

erreur en ne tenant pas compte des quatre facteurs énumérés au par. 15.2(6) de la 

Loi sur le divorce — La question de la pension alimentaire pour conjoint est 

également renvoyée au tribunal de première instance — Loi sur le divorce, L.R.C. 

(1985), ch. 3 (2e suppl.), par. 15.2(6) — Lignes directrices fédérales sur les pensions 

alimentaires pour enfants, DORS/97-175. 

Les parties se sont mariées en mai 1996 et se sont séparées en décembre 1997. Elles 

ont eu un enfant, qui est demeuré avec l’épouse après la séparation. Conformément au 

contrat de mariage signé avant le mariage, le mari a versé 100 000 $ à l’épouse. Avant 

le mariage, l’épouse travaillait comme styliste vestimentaire et accessoiriste, gagnant 

entre 45 000 $ et 50 000 $. Après le mariage, elle a réduit son rythme de travail et a 

gagné très peu. Le mari était l’unique propriétaire d’une entreprise très prospère. Les 

parties ne s’entendaient pas sur le revenu qu’il gagnait de l’entreprise, lequel se situait 

cependant entre 2,5 et 5 millions de dollars par année. 

Comme le revenu du mari était supérieur à 150 000 $, la pension alimentaire pour 

enfants devait être déterminée conformément à l’art. 4 des Lignes directrices fédérales 

sur les pensions alimentaires pour enfants (les Lignes directrices). Le juge de première 

instance a conclu que le revenu du mari aux fins des Lignes directrices était de 

2,5 millions de dollars. Le montant de la pension alimentaire pour enfants payable en 

vertu de la table applicable des Lignes directrices était donc de 17 000 $ par mois. La 

demande de pension alimentaire pour enfants a été jugée après la décision de la Cour 

d’appel de l’Ontario, mais avant la décision de la Cour suprême du Canada dans 

l’affaire Francis c. Baker. La Cour d’appel avait jugé que, lorsque le législateur 

parlait, à l’al. 4b), d’un montant qui « n’est pas indiqué », il fallait entendre montant 

« insuffisant », et que les montants prévus par la table ne pouvaient être réduits que 

dans des circonstances exceptionnelles dont aucune ne s’appliquait dans l’affaire 

Francis ni dans la présente affaire. Même s’il était d’avis que le montant de 17 000 $ 

par mois « n’était pas indiqué », le juge de première instance s’estimait lié par la 

décision rendue par la Cour d’appel dans l’affaire Francis et était d’avis qu’il ne lui 



 

 

était pas loisible de réduire le montant de la pension alimentaire pour enfants en deçà 

du montant prévu dans la table applicable. Il a condamné le mari à verser une pension 

alimentaire pour enfants d’un montant de 17 000 $. Par la suite, dans l’affaire Francis, 

la Cour suprême du Canada a interprété les dispositions pertinentes en considérant 

qu’elles permettaient au juge de première instance de réduire le montant de la pension 

alimentaire pour enfants en deçà du montant prévu dans la table applicable si le 

revenu du conjoint débiteur était supérieur à 150 000 $ et si le montant prévu dans la 

table applicable n’était pas indiqué. La Cour suprême a interprété l’expression « n’est 

pas indiqué » comme signifiant « ne convient pas » plutôt que « est insuffisant ». 

Le mari demandait la garde conjointe de l’enfant; l’épouse s’y opposait. Le juge de 

première instance a estimé que la garde partagée ne convenait pas en l’espèce, étant 

donné que la garde partagée est rarement imposée sans consentement et que les parties 

n’étaient pas en mesure de traiter l’un avec l’autre dans l’esprit de collaboration requis 

pour pouvoir se partager la garde de l’enfant. La garde exclusive de l’enfant a été 

confiée à l’épouse. 

L’épouse demandait une pension alimentaire pour conjoint à vie. Le juge de première 

instance a fait observer qu’en vertu du contrat de mariage, elle avait reçu 100 000 $ et, 

durant le bref mariage, des biens personnels d’une valeur de 100 000 $, et que le mari 

lui avait versé une pension alimentaire pour conjoint pendant 15 mois après la 

séparation. Il a conclu que la présente affaire ne se prêtait pas à une pension 

alimentaire pour conjoint, étant donné que l’épouse n’avait pas subi de désavantage 

économique du mariage et pourrait rapidement devenir financièrement autonome. 

Le juge de première instance a examiné les offres de règlement présentées par les 

parties et conclu qu’aucune ne relevait de la règle 49. À son avis, un procès était 

inévitable en raison, d’une part, de la thèse du mari sur la question de la pension 

alimentaire pour enfants et, d’autre part, de la demande de pension alimentaire pour 

conjoint à vie de l’épouse. Il a conclu qu’au mieux, les parties avaient chacune obtenu 

partiellement gain de cause et qu’il ne devrait donc pas y avoir d’adjudication de 

dépens. 

Le mari a interjeté appel sur la pension alimentaire pour enfants et la garde. L’épouse 

a formé un appel incident à l’encontre de la pension alimentaire pour conjoint et des 

dépens. 

Arrêt : L’appel interjeté par le mari au sujet de la pension alimentaire pour enfants est 

accueilli; l’appel incident de l’épouse est accueilli. 

Même s’il est maintenant acquis que l’expression « n’est pas indiqué » à l’al. 4b) des 

Lignes directrices signifie « ne convient pas » plutôt que « est insuffisant », il existe 



 

 

toujours une présomption en faveur des montants prévus dans les tables. En l’espèce, 

le mari a réfuté la présomption et il a le droit de faire établir le montant de la pension 

alimentaire en application du sous-al. 4b)(ii) des Lignes directrices. La preuve 

démontrait que le montant de 17 000 $ prévu dans la table applicable dépassait 

largement les besoins de l’enfant. Le versement d’une pension alimentaire pour 

enfants peut se traduire par une certaine forme de transfert de richesses à l’enfant et 

procure souvent un avantage indirect au parent qui en a la garde. Cela est 

particulièrement le cas lorsque le conjoint débiteur est bien nanti, en raison du niveau 

de vie auquel l’enfant a droit même lorsqu’il réside chez le parent qui en a la garde. 

Toutefois, dans certains cas, le tribunal estimera que ce transfert de richesses et ces 

avantages indirects débordent le cadre d’une pension alimentaire pour enfants 

appropriée. 

Le juge de première instance a tiré peu de conclusions de fait au sujet de la situation 

de l’enfant, et notamment en ce qui concerne ses ressources et ses besoins. La 

juridiction d’appel n’était donc pas en mesure d’entreprendre un examen de novo de 

la question de la pension alimentaire pour enfants. La tenue d’une nouvelle audience 

était nécessaire. 

Le juge de première instance a commis une erreur en ne tenant pas compte des quatre 

facteurs énumérés au par. 15.2(6) de la Loi sur le divorce pour se prononcer sur 

l’opportunité de rendre une ordonnance alimentaire pour conjoint. Il devait tenir 

compte des conséquences économiques découlant du soin de l’enfant « en sus de toute 

obligation alimentaire relative à tout enfant à charge » et « remédier à toute difficulté 

économique que l’échec du mariage […] cause [aux époux] ». La question de la 

pension alimentaire pour conjoint doit être renvoyée devant le tribunal de première 

instance pour être tranchée de nouveau. 

Le juge de première instance a commis une erreur en adjugeant les dépens. Les règles 

relatives aux dépens en matière familiale ont tendance à être quelque peu différentes 

de celles qui s’appliquent aux autres affaires civiles. Certains facteurs 

discrétionnaires, dont la capacité de payer, peuvent jouer un rôle plus important. 

Lorsque, comme en l’espèce, il y a un écart énorme dans la capacité des parties de 

payer les dépens du litige, on peut raisonnablement considérer que ce facteur revêt 

une importance capitale. Même s’il est vrai que l’ordonnance alimentaire pour enfants 

profitera jusqu’à un certain point au conjoint qui a la garde, le principal objectif des 

Lignes directrices est d’établir « des normes équitables en matière de soutien 

alimentaire des enfants afin de leur permettre de continuer de bénéficier des 

ressources financières des époux après leur séparation ». Lorsque, comme en l’espèce, 

le parent qui a la garde de l’enfant doit s’adresser aux tribunaux pour faire reconnaître 

cet objectif, ni lui ni l’enfant ne devraient être pénalisés. Il sera presque toujours dans 

l’intérêt du parent fortuné qui n’a pas la garde de l’enfant et qui dispose de ressources 



 

 

pratiquement illimitées de porter la question devant les tribunaux ou de menacer de le 

faire, dans l’espoir de réfuter la présomption et de faire réduire le montant de la 

pension alimentaire pour enfants bien en deçà du montant prévu dans les Lignes 

directrices. Il se peut que le parent qui a la garde de l’enfant ait une capacité très 

limitée de contester avec succès cette demande en son nom et au nom de son enfant. 

Une condamnation aux dépens peut servir à décourager de telles poursuites. Mais 

surtout, le montant prévu dans la table applicable est présumé être le montant dont le 

tribunal devrait ordonner le paiement même si le revenu du conjoint débiteur est 

supérieur à 150 000 $. Le conjoint débiteur qui souhaite contester ce montant présumé 

devrait normalement être tenu de payer pour cette démarche. En l’espèce, il y a un 

écart énorme dans la capacité des parties de payer les dépens du litige. L’adjudication 

des dépens par le juge de première instance a pour effet d’éliminer l’indemnité versée 

à l’épouse en vertu du contrat de mariage. Les parties n’avaient sûrement pas envisagé 

que les 100 000 $ payés en vertu du contrat de mariage serviraient à financer une 

poursuite par l’épouse. Selon le droit en vigueur avant le procès, le mari n’avait aucun 

motif valable en droit de refuser de payer le montant prévu dans la table applicable. 

Néanmoins, il n’a pas tenté de suspendre l’instance en attendant la décision de la Cour 

suprême du Canada. Au lieu de cela, il a forcé l’épouse à engloutir des sommes 

considérables pour un litige complexe. L’épouse devrait se voir adjuger les dépens du 

procès attribuables à la pension alimentaire pour enfants. De plus, comme elle a 

obtenu gain de cause en appel sur la question de la pension alimentaire pour conjoint 

et de la garde conjointe, elle a droit aux dépens attribuables à ces questions. Quant aux 

dépens de l’appel, l’épouse est présumée avoir droit aux dépens de l’appel attribuables 

à la question de la pension alimentaire pour enfants. De plus, comme elle a obtenu 

gain de cause sur les questions concernant la pension alimentaire pour conjoint et la 

garde conjointe, elle a droit aux dépens de l’appel et de l’appel incident. 

APPEL interjeté par le mari des ordonnances rendues par le juge Jennings 

((1999), 1999 CanLII 14774 (ONSC), 43 O.R. (3d) 42 (Div. gén.)) sur la garde et la 

pension alimentaire pour enfants; APPEL INCIDENT formé par l’épouse à l’encontre 

de l’ordonnance alimentaire pour conjoint, de l’ordonnance concernant la garde et de 

l’adjudication des dépens. 

Francis c. Baker, 1999 CanLII 659 (CSC), [1999] 3 R.C.S. 250, 44 O.R. (3d) 736 n, 

177 D.L.R. (4th) 1, 246 N.R. 45, 50 R.F.L. (4th) 228, conf. (1998), 1998 CanLII 4725 

(ONCA), 38 O.R. (3d) 481, 157 D.L.R. (4th) 1, 34 R.F.L. (4th) 317 (C.A.); Moge c. 

Moge, 1992 CanLII 25 (CSC), [1992] 3 R.C.S. 813, 81 Man. R. (2d) 161, 99 D.L.R. 

(4th) 456, 145 N.R. 1, [1993] 1 W.W.R. 481, 43 R.F.L. (3d) 345, appliqué 

Autres affaires mentionnées : Andrews v. Andrews (1980), 1980 CanLII 1913 

(ONCA), 32 O.R. (2d) 29, 120 D.L.R. (3d) 252, 20 R.F.L. (2d) 348 (C.A.); 



 

 

Dergousoff v. Dergousoff (1999), 1999 CanLII 12250 (SKCA), 177 Sask. R. 64, 199 

W.A.C. 64, [1999] 10 W.W.R. 633, 48 R.F.L. (4th) 1 (C.A.); Schmuck v. Reynolds-

Schmuck (2000), 2000 CanLII 22323 (ONSC), 46 O.R. (3d) 702 (S.C.J.); Simon v. 

Simon (1999), 1999 CanLII 3818 (ONCA), 46 O.R. (3d) 349, 182 D.L.R. (4th) 670, 1 

R.F.L. (5th) 119 (C.A.) 

Lois mentionnées : Loi sur le divorce, L.R.C. (1985), cc. 3 (2e suppl.) (mod. 1997, 

ch. 1, art. 2), par. 15.2(4), (6), 15.3(2) 

Règles et règlements mentionnés : Lignes directrices fédérales sur les pensions 

alimentaires pour enfants, DORS/97-175, art. 1, 3, 4, 7, 10; Règles de procédure 

civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, Règle 49 

Gerald P. Sadvari, pour l’appelant. 

Rodica David, c.r., et Michael F. Charles, pour l’intimée. 

 

Le jugement du tribunal a été rendu par 

[1] LE JUGE ROSENBERG : La présente affaire est unique en son genre. La 

principale question en litige concerne la pension alimentaire pour enfants que doit 

verser un débiteur alimentaire suivant les Lignes directrices fédérales sur les pensions 

alimentaires pour enfants, DORS/97-175 (les Lignes directrices). La présente affaire a 

été jugée à la suite de la décision rendue par notre Cour dans l’affaire Francis v. 

Baker (1998), 1998 CanLII 4725 (ONCA), 38 O.R. (3d) 481, 34 R.F.L. (4th) 317, 

mais avant que la Cour suprême du Canada ne rende sa décision dans l’affaire Francis 

c. Baker, 1999 CanLII 659 (CSC), [1999] 3 R.C.S. 250, 50 R.F.L. (4th) 228. Par 

conséquent, le juge de première instance, le juge Jennings, a estimé qu’il était tenu 

d’ordonner le paiement à tout le moins du montant indiqué dans la table applicable, 

lequel, selon ses calculs, s’établissait à 17 000 $ par mois. Selon le droit en vigueur au 

moment du procès, le juge de première instance n’avait pas le droit de réduire le 

montant de la pension alimentaire pour enfants en deçà du montant prévu dans la table 

applicable, et ce, même s’il était de toute évidence d’avis que ce montant était 

excessif. La Cour suprême du Canada a depuis interprété les dispositions pertinentes 

de manière à permettre à un juge d’ordonner le paiement d’un montant de pension 

alimentaire pour enfants inférieur à celui prévu dans la table applicable si le revenu du 

conjoint débiteur est supérieur à 150 000 $ et si le montant prévu dans la table 

applicable n’est pas indiqué. Notre Cour est maintenant appelée à déterminer si, à la 

lumière de l’arrêt de la Cour suprême, la pension alimentaire pour enfants devrait, en 

l’espèce, être réduite en deçà du montant prévu dans la table applicable. Nous devons 

également aborder l’importante question des dépens dans les affaires dans lesquelles 



 

 

un débiteur alimentaire fortuné refuse de payer le montant prévu dans la table 

applicable et entend porter la question devant les tribunaux. 

[2] Comme je l’ai mentionné, la présente affaire est unique parce qu’elle concerne un 

conjoint débiteur dont le revenu est non seulement supérieur à 150 000 $, mais 

largement supérieur à ce chiffre. Selon la méthode de calcul retenue, le revenu annuel 

du mari se situe quelque part entre 2,5 et 5 millions de dollars. Ce type de situation 

soulève des questions particulières en ce qui a trait aux pensions alimentaires pour 

enfants, aux pensions alimentaires pour conjoint et aux dépens. Il convient de lire mes 

motifs en gardant cela à l’esprit. Mes motifs s’appliqueront de façon plus limitée 

lorsque le revenu du conjoint débiteur se rapproche davantage de la barre des 

150 000 $. 

[3] Les parties ont également soulevé plusieurs autres questions, notamment la 

pension alimentaire pour conjoint, la garde conjointe et la disposition d’un cadeau de 

mariage. 

[4] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis d’accueillir l’appel du mari et 

d’ordonner la tenue d’un nouveau procès sur la question de la pension alimentaire 

pour enfants. Je suis d’avis d’accueillir l’appel incident de l’épouse en ce qui concerne 

la pension alimentaire pour conjoint et d’ordonner la tenue d’un nouveau procès sur 

cette question. Je suis d’avis de rejeter l’appel du mari concernant la garde et le 

cadeau de mariage. Enfin, je suis d’avis d’accorder à l’épouse l’autorisation 

d’interjeter appel de l’adjudication des dépens, de faire droit à l’appel incident de 

l’épouse et de condamner le mari à payer 80 p. 100 des dépens en première instance 

de l’épouse. 

LES FAITS 

[5] L’épouse et le mari sont âgés respectivement de 37 et de 46 ans. Ils ont commencé 

à faire vie commune en avril 1996 et ils se sont mariés en mai 1996. Il s’agissait du 

premier mariage de l’épouse et du second mariage du mari. Ils n’avaient pas d’autres 

personnes à charge. Avant le mariage, ils ont signé un contrat de mariage. Leur unique 

enfant, un fils, est né en août 1997 et n’a donc pas tout à fait trois ans. Les parents de 

l’enfant se sont séparés en décembre 1997, l’enfant ayant alors moins de cinq mois. 

La mère et l’enfant ont quitté le domicile conjugal en mai 1998 et, conformément au 

contrat de mariage, le mari a versé à l’épouse la somme de 100 000 $. Pendant le 

mariage, le mari a donné à l’épouse une automobile, des œuvres d’art et des bijoux, 

qui valaient environ 100 000 $ à l’époque et 60 000 $ au moment du procès. Les 

parents du mari ont également remis aux époux un chèque de 36 000 $ comme cadeau 

de mariage. Le mari n’a jamais encaissé le chèque, ce que l’épouse ignorait. 



 

 

[6] Le mari est l’unique propriétaire des actions de Ever-Reddy Duplicating Service 

Inc. Cette entreprise était prospère et a rapporté 10 millions de dollars en 1998. 

Le mari a travaillé très fort pour établir son entreprise et est devenu riche grâce à sa 

propriété de l’entreprise. Bien que les parties ne s’entendent pas sur le revenu que le 

mari aurait tiré de l’entreprise, ce revenu se situait entre 2,5 et 5 millions de dollars 

par année. 

[7] Avant le mariage, l’épouse travaillait comme styliste vestimentaire et 

accessoiriste. Au cours de sa meilleure année, juste avant le mariage, elle a tiré de son 

emploi entre 45 000 $ et 50 000 $. Il lui avait fallu de nombreuses années avant 

d’atteindre ce niveau de revenu. On dit de cette profession qu’elle est très 

concurrentielle. Il faut se rendre disponible à court préavis et travailler des heures 

longues et irrégulières. C’est une profession difficile pour une mère monoparentale 

qui a la garde d’un enfant en bas âge, et ce, même avec une aide pour la garde des 

enfants. Après le mariage, l’épouse a réduit son rythme de travail en raison des 

exigences de la relation. Cette décision semble avoir été prise d’un commun accord. 

Après sa grossesse, elle a pris un congé de maternité. Après la naissance de son fils, 

elle n’a repris le travail qu’à temps partiel. Bien que le dossier ne soit pas tout à fait 

clair à ce sujet, il semble que l’épouse ait tiré très peu d’argent de sa profession après 

le mariage. Elle espérait retourner aux études pour parfaire sa formation en vue de 

devenir décoratrice d’intérieur, mais elle n’avait pas pu le faire après la séparation. 

[8] Le mari vit actuellement seul dans une maison évaluée à environ 2,4 millions de 

dollars; il possède plusieurs voitures de luxe ainsi qu’une collection d’œuvres d’art 

d’une valeur d’environ 1,4 million de dollars. Au moment du procès, il avait en dépôt 

à la banque environ 2,5 millions de dollars. L’épouse vit dans un logement beaucoup 

plus modeste, bien que confortable. L’enfant habite avec elle et le mari dispose d’un 

droit de visite généreux. Les deux parties recourent aux services de bonnes d’enfants 

pour les aider à s’occuper de l’enfant. L’épouse a également accès à des services de 

gardiennage d’enfants. 

[9] L’épouse a déposé sa requête en divorce et en mesures accessoires en 

janvier 1998. Le procès s’est déroulé sur cinq jours en février 1999. Le juge de 

première instance a mis l’affaire en délibéré et a rendu son jugement — maintenant 

publié à 1999 CanLII 14774 (ONSC), 43 O.R. (3d) 42 — le 17 février 1999, et a 

rendu des motifs supplémentaires sur les dépens le 10 mars 1999. 

[10] Le 8 mars 1999, le mari a demandé au juge Laskin de surseoir partiellement à 

l’exécution du jugement en attendant l’appel de l’ordonnance alimentaire pour 

enfants. Dans ses motifs publiés à 1999 CanLII 2192 (ONCA), 43 O.R. (3d) 53, 

49 R.F.L. (4th) 429, le juge Laskin a ordonné au mari de continuer à faire des 

paiements mensuels de 11 000 $ à l’épouse au titre de la pension alimentaire pour 



 

 

enfants et lui a ordonné de déposer le solde de 6 000 $ mensuellement dans un compte 

en fiducie portant intérêt. Le juge Laskin a laissé à la formation qui entendrait l’appel 

le soin de trancher la question de l’adjudication des dépens de la requête. 

MOTIFS DU JUGE DE PREMIÈRE INSTANCE  

Pension alimentaire pour enfants  

[11] Le mari a reconnu que l’enfant devait continuer à habiter avec sa femme. Cette 

dernière réclamait de son mari une ordonnance alimentaire pour enfants. Comme le 

revenu du mari était supérieur à 150 000 $, la pension alimentaire pour enfants devait 

être déterminée conformément à l’art. 4 des Lignes directrices, qui dispose : 

4. Lorsque le revenu de l’époux faisant l’objet de la demande d’ordonnance 

alimentaire est supérieur à 150 000 $, le montant de l’ordonnance est le suivant :  

a) le montant déterminé en application de l’article 3; 

b) si le tribunal est d’avis que ce montant n’est pas indiqué : 

(i) pour les premiers 150 000 $, le montant prévu dans la table 

applicable, selon le nombre d’enfants mineurs visés par l’ordonnance, 

(ii) pour l’excédent, tout montant que le tribunal juge indiqué compte 

tenu des ressources, des besoins et, d’une façon générale, de la situation 

des enfants en cause, ainsi que de la capacité financière de chaque époux 

de contribuer à leur soutien alimentaire, 

(iii) le cas échéant, le montant déterminé en application de l’article 7. 

[12] Le mari soutenait que le montant déterminé en vertu de l’art. 3 (le montant prévu 

dans la table applicable) n’était « pas indiqué » et que le juge devait donc déterminer 

le montant de la pension alimentaire pour enfants conformément à l’al. 4b). Le juge de 

première instance a conclu que le revenu du mari se chiffrait à 2,5 millions de dollars 

pour l’application de l’art. 3 et que, par conséquent, le montant prévu dans la table 

applicable s’établissait à 17 000 $. 

[13] La présente affaire a été jugée en février 1999. Comme je l’ai dit, à l’époque, 

l’état du droit dans notre province en ce qui concerne l’interprétation de l’al. 4b) était 

énoncé dans la décision rendue par notre Cour dans l’affaire Francis v. Baker. Dans 

cet arrêt, notre Cour a jugé que les montants prévus dans les tables applicables ne 

pouvaient être réduits que dans des circonstances bien précises, dont aucune ne 



 

 

s’appliquait dans l’affaire Francis ou en l’espèce [voir la note 1 à la fin du document]. 

Selon la Cour, lorsque le législateur parlait, à l’al. 4b), de montant qui « n’est pas 

indiqué », il fallait entendre un montant « insuffisant », ce qui, selon son 

interprétation, permettait d’accorder un montant plus élevé que ceux prescrits par 

l’art. 3, mais pas un montant moins élevé. 

[14] Le juge de première instance a estimé à bon droit qu’il était lié par cette décision, 

même s’il était d’avis qu’elle menait à un résultat « surprenant ». Se fondant sur la 

preuve présentée, il a conclu que le ménage de l’épouse serait entièrement financé par 

la pension alimentaire pour enfants. Le juge de première instance s’est dit d’avis que 

ce résultat n’était pas logique, mais, comme je l’ai indiqué, il était lié par l’arrêt de 

notre Cour. Il a donc condamné le mari à verser une pension alimentaire pour enfants 

d’un montant de 17 000 $. Compte tenu de cette ordonnance, il n’y avait aucune 

exigence à remplir en vertu de l’art. 7 [voir la note 2 à la fin du document]. 

Garde et accès 

[15] Bien qu’il ait convenu que l’enfant devait résider principalement avec sa mère, le 

mari réclamait la garde partagée. L’épouse s’est opposée à la demande de garde 

partagée. Le juge de première instance a estimé que la garde partagée ne convenait 

pas en l’espèce, pour les motifs suivants : 

[TRADUCTION] 

La garde partagée, qui est rarement imposée sans consentement, exige que le père 

et la mère s’engagent mutuellement à collaborer pleinement sur toutes les 

questions relatives à l’éducation de leur enfant et qu’ils soient en mesure de faire 

passer l’intérêt de leur enfant avant leur intérêt personnel. Il faut nécessairement 

que chaque parent fasse confiance à l’autre et soit capable de communiquer 

pleinement, librement et facilement avec l’autre. Malheureusement, je ne crois 

pas qu’à l’heure actuelle, le père et la mère soient en mesure de traiter l’un avec 

l’autre de la manière exigée pour se partager la garde de l’enfant. 

[16] L’appelant soutient que le juge de première instance a adopté une approche trop 

conservatrice en matière de garde partagée. Il souligne que les tribunaux ont 

commencé à imposer la garde partagée aux parties en l’absence de leur consentement. 

Il affirme qu’une grande partie de l’acrimonie et du manque de communication 

s’explique par le litige. Il souligne que les deux parties sont intelligentes et devraient 

être en mesure de prendre des décisions dans l’intérêt de l’enfant. À la clôture des 

plaidoiries, la Cour a indiqué à l’avocate de l’épouse qu’il n’était pas nécessaire 

d’entendre ses observations sur cet aspect de l’appel. 



 

 

[17] Le juge de première instance, un juge expérimenté, était la personne la mieux 

placée pour trancher la question de la garde conjointe. Il a entendu le témoignage des 

deux parties. Il a reconnu que, dans certaines circonstances, il lui était loisible 

d’imposer la garde conjointe malgré l’opposition de l’épouse. On ne nous a pas 

convaincus que le juge de première instance a commis une quelconque erreur. 

[18] Au moment du procès, le mari bénéficiait d’un droit de visite généreux. La 

question du droit de visite a fait l’objet d’un différend au procès principalement en ce 

qui a trait au moment où le droit de visite de nuit devait commencer. Le juge de 

première instance a tranché cette question plutôt en faveur du mari. Le droit de visite 

n’est pas en cause dans le présent appel. 

Pension alimentaire pour conjoint 

[19] Dans sa requête, l’épouse réclamait le versement d’une pension alimentaire pour 

conjoint sa vie durant. Au procès, elle a modifié sa demande et a demandé une 

pension alimentaire pour conjoint jusqu’à ce que son enfant atteigne l’âge de six ans. 

Le juge de première instance a conclu que l’épouse était une personne intelligente qui 

s’exprimait clairement et qui, selon la preuve, était pleine de talents. Il a conclu 

qu’avant le mariage elle gagnait environ 50 000 $. En vertu du contrat de mariage, elle 

a reçu 100 000 $ en plus de recevoir, durant le mariage, des biens personnels d’une 

valeur de 100 000 $. Le mari lui avait versé une pension alimentaire pour conjoint 

pendant 15 mois après la séparation. Le juge de première instance a conclu que la 

présente affaire ne se prêtait pas à une ordonnance alimentaire pour conjoint [p. 51] : 

[TRADUCTION] 

Je n’ai aucun doute que, si elle le souhaite, elle pourra rapidement retourner à temps 

plein à l’exercice de la profession qu’elle a choisie après cette brève interruption. 

Je ne peux conclure qu’elle a subi un désavantage économique par suite de ce très 

bref mariage. Suivant la preuve, sa situation financière s’est considérablement 

améliorée grâce à ce mariage et son niveau de vie est clairement supérieur, un an et 

demi après la séparation, par rapport à ce qu’il était avant le mariage. 

[20] Dans le cadre du présent appel, l’épouse a formé un appel incident de cette partie 

du jugement uniquement pour le cas où le mari aurait gain de cause dans son appel sur 

la réduction du montant de la pension alimentaire pour enfants. 



 

 

Le cadeau de mariage  

[21] Les parties ont reçu des parents du mari un cadeau de mariage sous forme de 

chèque d’un montant de 36 000 $ payable à leur ordre conjoint. Le mari a mis le 

chèque en lieu sûr et l’a oublié. L’épouse a supposé qu’il l’avait encaissé et que le 

montant avait été utilisé pour acheter une œuvre d’art. Le chèque ne pouvait plus être 

négocié au moment du procès. Le juge de première instance a conclu que toutes les 

conditions de validité de la donation avaient été remplies et que l’épouse avait donc 

droit à sa moitié du produit. 

[22] En appel, le mari a repris les arguments qu’il avait formulés devant le juge de 

première instance. L’épouse n’a pas été appelée à répondre à cette partie de l’appel. 

Nous souscrivons aux motifs du juge de première instance. 

Dépens 

[23] À l’issue du procès, le juge Jennings a invité les parties à formuler des 

observations au sujet des dépens. Il a examiné les offres de règlement qui avaient été 

soumises par les parties et a conclu qu’aucune ne relevait de la règle 49. À son avis, 

un procès était inévitable en raison de la thèse du mari au sujet de la pension 

alimentaire pour enfants et de la demande de pension alimentaire à vie présentée par 

l’épouse. Il s’est ensuite demandé dans quelle mesure chacune des parties avait obtenu 

gain de cause et a tenu compte du temps consacré au procès à l’examen des questions 

en litige. Il a conclu qu’au mieux, les parties avaient chacune obtenu partiellement 

gain de cause et qu’il n’y aurait donc pas d’adjudication de dépens. 

[24] L’épouse a formé un appel incident à l’encontre de l’ordonnance relative aux 

dépens. Elle soutient que le mari devrait être condamné aux dépens du procès sur la 

base avocat-client. Le mari est d’accord avec l’ordonnance du juge de première 

instance et ajoute qu’il n’entend pas réclamer de dépens même s’il obtient gain de 

cause et que le jugement de première instance sur la pension alimentaire pour enfants 

est infirmé. 

QUESTIONS EN LITIGE  

[25] Les questions qu’il reste à trancher en appel sont les suivantes :  

Pension alimentaire pour enfants  

(i) Peut-on dire que le montant de la pension alimentaire pour enfants prévu dans la 

table applicable « n’est pas indiqué » au sens de l’al. 4b) des Lignes directrices ? 



 

 

(ii) Dans l’affirmative, notre Cour devrait-elle fixer le montant approprié ou ordonner 

une nouvelle audience devant le tribunal de première instance ? 

(iii) Si une nouvelle audience est nécessaire, la Cour devrait-elle ordonner la tenue 

d’un nouveau procès ou renvoyer l’affaire devant le juge Jennings ? 

Pension alimentaire pour conjoint  

(i) Le juge de première instance a-t-il commis une erreur en n’ordonnant pas le 

paiement d’une pension alimentaire pour conjoint ? 

(ii) Dans l’affirmative, notre Cour ou le tribunal de première instance devrait-il 

déterminer le montant de la pension alimentaire pour conjoint ? 

Dépens 

(i) Le juge de première instance a-t-il commis une erreur en ne condamnant pas le 

mari à payer les dépens en première instance de l’épouse ? 

THÈSE DES PARTIES 

Pension alimentaire pour enfants 

[26] Le mari fait valoir que le juge de première instance a de toute évidence considéré 

que le montant prévu dans la table applicable n’était « pas indiqué » au sens que la 

Cour suprême du Canada a donné à ce terme et que, s’il avait été libre de le faire, le 

juge de première instance aurait fixé un montant bien inférieur à 17 000 $. Il fait 

valoir que notre Cour devrait par conséquent accueillir l’appel et renvoyer la question 

de la pension alimentaire pour enfants devant le juge Jennings. 

[27] L’épouse soutient que le mari n’a pas réfuté la présomption suivant laquelle le 

montant prévu dans la table applicable est indiqué, et elle affirme que l’appel devrait 

être rejeté. À titre subsidiaire, elle fait valoir que notre Cour devrait fixer le montant 

de la pension alimentaire pour enfants ou renvoyer l’affaire pour qu’elle soit jugée par 

un autre juge. 

Pension alimentaire pour conjoint 

[28] Comme nous l’avons indiqué, dans l’éventualité où notre Cour ferait droit à 

l’appel du mari sur la pension alimentaire pour enfants, l’épouse nous a demandé 

d’ordonner au mari de lui verser une pension alimentaire pour conjoint. Elle fait valoir 

que le juge de première instance a refusé d’ordonner le versement d’une pension 



 

 

alimentaire pour conjoint parce qu’il considérait déjà que le montant de la pension 

alimentaire pour enfants était exorbitant. Elle affirme que, en tout état de cause, le 

juge de première instance a mal interprété la preuve concernant la pension alimentaire 

pour conjoint et qu’il a commis une erreur en ne tenant compte que d’un seul des 

facteurs énumérés au par. 15.2(6) de la Loi. Elle fait valoir que la pension alimentaire 

pour conjoint et la pension alimentaire pour enfants devraient totaliser 18 000 $. 

[29] Le mari est d’accord avec la décision du juge de première instance de ne pas 

accorder de pension alimentaire pour conjoint. Il souligne que, si le juge de première 

instance avait réduit le montant de la pension alimentaire pour conjoint en raison de 

l’ordonnance alimentaire pour enfants, il lui aurait fallu motiver sa décision 

conformément au par. 15.3(2) de la Loi sur le divorce, L.R.C. (1985), ch. 3 (2e suppl.) 

[voir la note 3 à la fin du document]. 

Dépens 

[30] L’épouse affirme que le juge de première instance a commis une erreur en ne 

condamnant pas le mari à payer ses dépens. Elle soutient que, même si les offres de 

règlement ne relevaient pas de la règle 49, l’offre qu’elle avait présentée était plus 

réaliste. Elle soutient également que, contrairement à la conclusion du juge de 

première instance, elle a obtenu gain de cause sur presque toute la ligne au procès et 

que les agissements du mari, en particulier son insistance à faire valoir un argument 

tiré de l’arrêt Francis v. Baker, avaient prolongé le procès. Enfin, elle table sur le fait 

que le mari a de toute évidence les moyens de payer les dépens du procès, 

contrairement à elle, sauf si elle entame le montant forfaitaire prévu dans le contrat de 

mariage. 

[31] Le mari est d’accord avec la décision du juge de première instance sur les dépens. 

Il soutient que le juge de première instance a estimé à juste titre que les offres ne 

relevaient pas de la règle 49 et que les parties avaient chacune obtenu partiellement 

gain de cause au procès. Quant à la capacité de payer, il a fait valoir que sa femme 

pouvait utiliser à sa guise le montant forfaitaire de 100 000 $ qu’elle a reçu en vertu 

du contrat de mariage, et qu’elle pouvait notamment s’en servir dans le cadre d’un 

procès. 

ANALYSE 

Pension alimentaire pour enfants 

(i) Peut-on dire que le montant prévu dans la table applicable n’est pas indiqué ? 



 

 

[32] Il ressort de ses motifs que le juge de première instance était d’avis que le 

montant de la pension alimentaire pour enfants prévu dans la table applicable n’était 

pas indiqué. Je suis toutefois d’accord avec l’intimée pour dire que cela ne tranche pas 

pour autant la question dont notre Cour est saisie. Le juge de première instance n’avait 

pas l’avantage de connaître l’arrêt Francis c. Baker de la Cour suprême du Canada ni 

l’arrêt rendu par notre Cour dans l’affaire Simon v. Simon (1999), 1999 CanLII 3818 

(ONCA), 46 O.R. (3d) 349, 1 R.F.L. (5th) 119. 

[33] Le régime que prévoit l’art. 4 et qui s’applique lorsque le revenu du conjoint 

débiteur est supérieur à 150 000 $ vise à permettre au tribunal de calculer de deux 

façons la pension alimentaire pour enfants. Aux termes de l’al. 4a), le juge peut 

ordonner le paiement du montant prévu dans la table applicable déterminé en 

application de l’art. 3. En Ontario, pour un enfant, le montant mensuel est de 1 108 $, 

plus 0,67 % de la partie du revenu du conjoint débiteur qui dépasse 150 000 $. En 

supposant que le revenu du mari en l’espèce se chiffre à 2,5 millions de dollars par 

année, cette formule établit à environ 17 000 $ le montant mensuel, soit environ 8 % 

du revenu du mari. 

[34] S’il estime que le montant prévu dans la table applicable n’est pas indiqué, le 

juge doit accorder une pension alimentaire dont le montant est le total de ce qui suit : 

(i) pour les premiers 150 000 $, au moins le montant prévu dans la table applicable, 

soit 1 108 $ (sous-al. 4b)(i)); 

(ii) pour l’excédent, tout montant que le tribunal juge indiqué (sous-al. 4b)(ii)); 

(iii) le montant déterminé en application de l’art. 7 (sous-al. 4b)(iii)). 

[35] Même s’il ressort maintenant clairement de l’arrêt Francis c. Baker de la Cour 

suprême du Canada que l’expression « n’est pas indiqué » à l’al. 4b) signifie « ne 

convient pas » plutôt que « est insuffisant », il existe toujours une présomption en 

faveur des montants prévus dans les tables. Le juge Bastarache explique comme suit 

cette présomption aux pages 272 à 274 [par. 42 à 44] : 

Pour l’excédent de 150 000 $ du revenu du parent débiteur, le montant strict 

prévu dans les lignes directrices peut immédiatement être révisé; suivant le 

sous-al. 4b)(ii), le tribunal peut diminuer ou majorer tout montant imputable à 

l’excédent du seuil de 150 000 $ s’il est d’avis que ce montant n’est pas indiqué 

compte tenu des ressources, des besoins et, d’une façon générale, de la situation 

des enfants, ainsi que de la capacité financière de chaque époux. Quoi qu’il en 

soit, d’après le sens ordinaire de cette disposition, son contexte dans le régime 

général des pensions alimentaires pour enfants, et les objectifs des lignes 



 

 

directrices, je suis d’avis que dans tous les cas le législateur a voulu qu’il existe 

une présomption en faveur des montants prévus dans les tables. Je conviens avec 

le juge Abella que les mots « Règle générale » employés à la note marginale de 

l’art. 3 des lignes directrices sont pertinents à cet égard. Par conséquent, les 

montants prévus dans les lignes directrices peuvent être majorés ou diminués en 

vertu de l’art. 4 uniquement si la partie qui demande un rajustement semblable a 

réfuté la présomption selon laquelle le montant prévu dans la table applicable est 

indiqué. Les avocats de l’appelant ont concédé ce point dans leur plaidoirie. 

La reconnaissance de l’existence d’une présomption en faveur des montants 

prévus dans les lignes directrices n’oblige pas la partie qui demande un 

rajustement à témoigner ou à présenter des éléments de preuve. Aucune 

conclusion défavorable ne devrait être tirée de la décision prise à cet égard. En 

fait, dans certains cas, cette partie peut ne pas être en mesure de fournir des 

éléments de preuve pertinents. Les parties qui demandent le rajustement des 

montants prévus dans les tables peuvent simplement décider de mettre en doute la 

preuve de la partie adverse. Quels que soient les moyens employés, la preuve 

dans son intégralité doit être suffisante pour soulever un doute quant au caractère 

indiqué du montant prévu dans la table applicable. À cet égard, je conviens avec 

le juge Lysyk de la Cour suprême de la Colombie-Britannique dans 

l’affaire Shiels c. Shiels, 1997 CanLII 767 (BCSC), [1997] B.C.J. No. 1924 (QL), 

au par. 27, qu’il doit exister [TRADUCTION] « une preuve claire et incontestable » 

pour modifier les montants prévus dans les lignes directrices. 

Même s’il doit y avoir une [TRADUCTION] « raison convaincante » de modifier les 

montants prévus dans les lignes directrices (voir, par exemple, Plester c. 

Plester (1998), 1998 CanLII 6657 (BCSC), 56 B.C.L.R. (3d) 352 (C.S.), au 

par. 153), les facteurs pertinents vont évidemment varier en fonction de chaque 

cas. Je signale toutefois que je suis d’accord avec le juge MacKenzie 

dans Plester, précité, et avec le juge Cameron, dans Dergousoff, précité, pour dire 

que les facteurs qui sont pertinents pour déterminer le caractère indiqué que le 

législateur a expressément énumérés au sous-al. 4b)(ii), c’est-à-dire les 

ressources, les besoins et, d’une façon générale, la situation des enfants, ainsi que 

la capacité financière des époux, sont également pertinents pour déterminer dans 

un premier temps le caractère contre-indiqué du montant. Ce n’est qu’après avoir 

examiné toutes les circonstances de l’affaire, y compris les facteurs expressément 

énumérés au sous-al. 4b)(ii), que les tribunaux devraient conclure que les 

montants prévus dans les tables ne sont pas indiqués et rendre des ordonnances 

alimentaires au profit des enfants qui conviennent davantage. 

(Non souligné dans l’original.) 



 

 

[36] Ainsi, dans l’arrêt Francis c. Baker, bien qu’elle ait jugé que le tribunal peut 

réduire le montant de la pension alimentaire en deçà du montant prévu dans la table 

applicable lorsque le revenu du conjoint débiteur est supérieur à 150 000 $, la Cour 

suprême a néanmoins jugé que le montant prévu dans la table applicable était indiqué. 

Dans l’affaire Francis c. Baker, le montant prévu dans la table applicable pour les 

deux enfants à charge était de 10 034 $. De même, dans l’affaire Simon v. Simon, 

notre Cour a conclu que le mari n’avait pas réfuté la présomption, même si le montant 

prévu dans la table applicable dans le cas d’un enfant unique en bas âge était de 

9 215 $. Lorsque le conjoint débiteur est fortuné, chaque cas est un cas d’espèce, 

surtout lorsqu’il s’agit de déterminer si le conjoint débiteur a été en mesure de réfuter 

la présomption. 

[37] À mon avis, le mari a réfuté la présomption selon laquelle le montant prévu dans 

la table applicable était indiqué et il a donc le droit de faire établir le montant de la 

pension alimentaire en application du sous-al. 4b)(ii). Le mari a fait témoigner un 

juricomptable sur le budget de dépenses de l’enfant. Ce budget, qui faisait état d’un 

montant d’environ 5 000 $ par mois, comportait un certain nombre de lacunes. Il était 

fondé sur des informations limitées et sur certaines hypothèses concernant la 

répartition de certaines dépenses communes, comme le logement. Le comptable a été 

soumis à un contre-interrogatoire serré au cours duquel il a fini par admettre que, 

selon des renseignements plus complets et d’autres hypothèses, on pouvait allouer un 

peu plus au budget de garde de l’enfant. Dans sa plaidoirie, l’avocate de l’épouse a 

laissé entendre que, selon le témoignage même du comptable du mari, une somme de 

6 000 $ à 10 000 $ pourrait être justifiée. J’ai quelques réserves en ce qui concerne ces 

chiffres. Même en retenant le chiffre de 10 000 $, on est encore loin du montant de 

17 000 $ prévu dans la table applicable. Ce témoignage a démontré de façon claire et 

convaincante que le montant prévu dans la table applicable n’est pas indiqué. La 

preuve a démontré que le montant prévu dans la table applicable dépasse les besoins 

de ce jeune enfant en bonne santé, même en acceptant l’imprécision des budgets de 

dépenses de l’enfant, en reconnaissant que la mère n’avait qu’une capacité financière 

limitée pour répondre à ces besoins et le fait qu’elle avait le droit d’inclure une bonne 

part de dépenses discrétionnaires dans ce budget, compte tenu du revenu du mari. 

[38] Dans l’arrêt Francis c. Baker, le juge Bastarache a reconnu que le versement 

d’une pension alimentaire pour enfants peut se traduire par une certaine forme de 

transfert de richesses à l’enfant et que la pension alimentaire procure souvent un 

avantage indirect au parent qui a la garde. Il me semble que c’est particulièrement le 

cas lorsque le conjoint débiteur est bien nanti, en raison du niveau de vie auquel 

l’enfant a droit, et ce, même lorsqu’il réside chez le parent qui en a la garde. 

Toutefois, dans certains cas, le tribunal en viendra à la conclusion que ce transfert de 

richesses et ces avantages indirects débordent le cadre d’une pension alimentaire pour 



 

 

enfants appropriée. Pour reprendre les propos du juge Bastarache, aux p. 271 et 272 

[par. 41] : 

. . . même si les lignes directrices ont leurs propres objectifs, elles n’ont pas 

remplacé la Loi sur le divorce, qui prévoit clairement que l’objectif de la pension 

alimentaire pour enfants est de subvenir aux besoins des enfants et non pas de 

subvenir à ceux du conjoint ou d’effectuer l’égalisation du ménage. Le 

paragraphe 26.1(2) de la Loi dispose que «[l]es lignes directrices doivent être 

fondées sur le principe que l’obligation financière de subvenir aux besoins des 

enfants à charge est commune aux époux et qu’elle est répartie entre eux selon 

leurs ressources respectives permettant de remplir cette obligation» ([le juge 

Bastarache souligne]). Bien que le niveau de vie puisse être un facteur à prendre 

en compte pour évaluer les besoins, à un certain niveau, la pension alimentaire 

satisfera aux besoins raisonnables même d’un enfant riche. Dans certains cas, les 

tribunaux peuvent conclure que le montant applicable est tellement supérieur aux 

besoins raisonnables des enfants qu’il doit être considéré comme un transfert de 

richesse fonctionnel au conjoint ou comme une pension alimentaire pour conjoint 

de facto. Je partage entièrement le sentiment du juge Abella que les tribunaux ne 

devraient pas trop s’empresser de conclure que les montants prévus dans les 

lignes directrices relèvent du domaine des transferts de richesse ou de la pension 

alimentaire pour conjoint. Toutefois, les tribunaux ne peuvent pas faire 

abstraction des besoins raisonnables des enfants dans le contexte particulier d’une 

affaire puisqu’il s’agit d’un facteur que le législateur a expressément décidé 

d’inclure au sous‑al. 4b)(ii) des lignes directrices. Le besoin n’est donc qu’un des 

facteurs que les tribunaux doivent prendre en considération pour déterminer, dans 

le contexte de l’art. 4, si les montants prévus dans les tables ne sont pas indiqués. 

Dans le but de reconnaître que l’objectif de la pension alimentaire pour enfants 

est de subvenir aux besoins des enfants et de mettre en œuvre les éléments 

d’équité et de souplesse des objectifs des lignes directrices, les tribunaux doivent 

donc avoir le pouvoir discrétionnaire de remédier aux situations dans lesquelles 

les montants prévus dans les tables sont tellement supérieurs aux besoins 

raisonnables des enfants qu’ils ne peuvent plus être considérés comme une 

pension alimentaire pour enfants. Cela est possible uniquement si l’expression 

« n’est pas indiqué » employée à l’art. 4 est interprétée dans le sens de « ne 

convient pas » plutôt que simplement « est insuffisant ». 

(Souligné dans l’original.) 

[39] À mon avis, le mari a présenté une preuve prima facie selon laquelle le montant 

prévu par les Lignes directrices n’est pas indiqué et dépasse l’objectif de la pension 

alimentaire pour enfants. Cette preuve est suffisante pour réfuter la présomption. 



 

 

[40] Je tiens à préciser que cela ne signifie pas nécessairement qu’au final, un montant 

qui se rapproche de celui prévu dans la table applicable ne pourrait pas être accordé. 

Cela signifie toutefois que le tribunal devra, pour rendre cette décision, se fonder sur 

les facteurs énoncés au sous-al. 4b)(ii). Ces facteurs sont les suivants : « [les] 

ressources, [les] besoins et, d’une façon générale, […] la situation des enfants en 

cause, ainsi que […] la capacité financière de chaque époux de contribuer à leur 

soutien alimentaire ». De plus, dans un cas comme celui-ci, où il s’agit d’un débiteur 

alimentaire très riche, les besoins fondamentaux de l’enfant ne sont pas la seule 

considération ou même la considération dominante. En pareil cas, la pension 

alimentaire pour enfants comprend des dépenses discrétionnaires raisonnables. Dans 

l’arrêt Francis c. Baker, le juge Bastarache résume comme suit, à la p. 257 [par. 15] la 

conclusion tirée en première instance par le juge Benotto : 

Selon le juge Benotto, la situation financière des parents influence l’évaluation des 

« besoins » des enfants. Le train de vie que mènent les enfants avec le parent plus 

riche et celui qu’ils auraient eu avec leurs deux parents s’il n’y avait pas eu de 

séparation ressortissent également au concept de besoin. Ce qui peut représenter une 

dépense extraordinaire pour une famille qui a des moyens modestes peut être une 

dépense ordinaire pour une famille aisée. Par conséquent, plus le niveau de richesse 

des parents est élevé, moins l’examen des besoins fondamentaux devient 

pertinent. Le caractère raisonnable des dépenses discrétionnaires remplace le 

concept de besoin. (Non souligné dans l’original.) 

[41] Le juge Bastarache a par la suite approuvé cette démarche aux pages 279 et 280 

[par. 53] en rejetant l’argument du mari suivant lequel le juge de première instance 

avait commis une erreur en accordant à l’épouse des dépenses discrétionnaires 

supplémentaires par rapport à celles prévues dans son budget : 

L’appelant affirme qu’une telle décision ne repose sur aucune preuve. Je ne suis 

pas de cet avis. Le juge de première instance a fait remarquer que l’intimée avait 

préparé ses budgets sans le bénéfice de renseignements sur la situation financière 

de l’appelant, et que ces budgets ne comprenaient pas le niveau de dépenses 

discrétionnaires qui pourrait être indiqué pour des enfants dont le père relève de 

la catégorie financière de l’appelant. Le juge de première instance évoque 

également dans sa décision le fait que l’appelant lui‑même mène une vie 

fastueuse et dépense sans compter pour ses filles lorsqu’elles sont avec lui. À 

mon sens, le juge de première instance a bien tenu compte de toutes les 

circonstances de l’affaire pour accorder à l’intimée des dépenses discrétionnaires 

supplémentaires. Par conséquent, l’appelant n’a pas démontré que la décision du 

juge de première instance de majorer le montant des dépenses discrétionnaires 

constituait un exercice abusif de son pouvoir discrétionnaire. 



 

 

(Non souligné dans l’original.) 

(ii) La Cour devrait-elle rendre l’ordonnance alimentaire pour enfants ? 

[42] L’épouse affirme que, advenant le cas où elle conclurait que le montant prévu 

dans la table applicable n’est pas indiqué, notre Cour devrait rendre l’ordonnance 

qu’elle juge indiquée en vertu de l’al. 4b). Je ne suis pas de cet avis. Comme il était lié 

par la décision rendue par notre Cour dans l’affaire Francis c. Baker, le juge de 

première instance a tiré peu de conclusions de fait au sujet de la situation de l’enfant, 

et notamment en ce qui concerne ses ressources et ses besoins. On nous demande en 

fait de procéder à une nouvelle évaluation sans avoir vu les parties témoigner et sans 

disposer de renseignements financiers à jour. Dans l’arrêt Francis c. Baker, p. 277 

[par. 50], le juge Bastarache a dissuadé les juridictions d’appel de recourir à une telle 

méthode : 

Ayant précisé les principes qui devraient guider les évaluations du caractère 

indiqué des ordonnances alimentaires pour enfants suivant l’art. 4 des lignes 

directrices, notre Cour doit encore décider si l’appelant s’est acquitté du fardeau 

de prouver que le juge de première instance dans la présente affaire a mal exercé 

son pouvoir discrétionnaire en statuant que le montant prévu dans la table était 

indiqué. Il ne faudrait pas confondre cette démarche avec une nouvelle révision 

de la justesse du montant de la pension alimentaire pour enfants accordé par le 

juge de première instance puisqu’il s’agit d’une révision que notre Cour 

n’entreprendra pas de sa propre initiative. 

[43] À mon avis, notre Cour n’est pas en mesure d’entreprendre le genre d’examen 

de novo nécessaire pour rendre justice aux parties ou à l’enfant. Par conséquent, la 

tenue d’une nouvelle audience est nécessaire. 

Pension alimentaire pour conjoint 

(i) Le juge de première instance a-t-il commis une erreur en n’ordonnant pas le 

versement d’une pension alimentaire pour conjoint ? 

[44] Le paragraphe 15.2(4) de la Loi sur le divorce énumère les facteurs à prendre en 

considération pour rendre une ordonnance alimentaire pour conjoint, et le 

par. 15.2(6) énonce les objectifs d’une telle ordonnance : 

15.2(4) En rendant une ordonnance ou une ordonnance provisoire au titre du 

présent article, le tribunal tient compte des ressources, des besoins et, d’une 

façon générale, de la situation de chaque époux, y compris : 



 

 

a) la durée de la cohabitation des époux; 

b) les fonctions qu’ils ont remplies au cours de celle-ci; 

c) toute ordonnance, toute entente ou tout arrangement alimentaire au profit de 

l’un ou l’autre des époux. 

[…] 

(6) L’ordonnance ou l’ordonnance provisoire rendue pour les aliments d’un 

époux au titre du présent article vise : 

a) à prendre en compte les avantages ou les inconvénients économiques qui 

découlent, pour les époux, du mariage ou de son échec; 

b) à répartir entre eux les conséquences économiques qui découlent du soin de 

tout enfant à charge, en sus de toute obligation alimentaire relative à tout enfant 

à charge; 

c) à remédier à toute difficulté économique que l’échec du mariage leur cause; 

d) à favoriser, dans la mesure du possible, l’indépendance économique de 

chacun d’eux dans un délai raisonnable. 

[45] J’ai exposé ci-dessus les motifs pour lesquels le juge de première instance n’a pas 

accordé de pension alimentaire pour conjoint. En résumé, il a conclu que l’épouse 

n’avait pas subi de désavantage économique en raison du mariage et qu’elle pourrait 

rapidement devenir financièrement autonome. Toutefois, dans l’arrêt Moge c. Moge, 

1992 CanLII 25 (CSC), [1992] 3 R.C.S. 813, p. 852, 43 R.F.L. (3d) 345, p. 376, la 

juge L’Heureux-Dubé a déclaré qu’il fallait tenir compte des quatre objectifs en 

question lorsqu’une pension alimentaire pour conjoint est demandée. Pour ce faire, le 

juge de première instance doit tenir compte des conséquences économiques découlant 

du soin de tout enfant à charge, « en sus de toute obligation alimentaire relative à tout 

enfant à charge » (al. 15,2(6)b)) et « remédier à toute difficulté économique que 

l’échec du mariage […] cause [aux époux] » (al. 15.2(6)c)). Je peux comprendre que 

le juge de première instance n’a pas mentionné les conséquences économiques 

découlant du soin de l’enfant, étant donné son opinion selon laquelle le montant de la 

pension alimentaire pour enfants était déjà trop élevé. Toutefois, compte tenu de ma 

conclusion concernant la pension alimentaire pour enfants, le juge qui présidera le 

nouveau procès devra tenir compte de tous les objectifs de la pension alimentaire pour 

conjoint. Pour ce faire, le juge qui présidera ce procès devra déterminer si les 

obligations de l’épouse envers l’enfant l’empêchent de poursuivre sa carrière au 



 

 

même rythme qu’avant son mariage et la naissance de l’enfant. En raison de ces 

obligations, il se peut qu’elle n’ait plus le loisir d’accepter tous les contrats qui lui 

seraient offerts à court préavis ni de travailler autant d’heures que ce qu’exigent 

certains engagements. 

[46] Compte tenu du lien qui existe en l’espèce entre la pension alimentaire pour 

conjoint et la pension alimentaire pour enfants, ces deux questions doivent être 

renvoyées devant le tribunal de première instance pour être jugées de nouveau. Dans 

ces conditions, je n’ai pas à déterminer si le juge de première instance a commis une 

erreur dans son appréciation de la preuve et si, comme elle l’affirme, l’épouse a été 

particulièrement désavantagée en ce qui concerne la reprise de sa carrière, malgré la 

courte durée du mariage. Toutes ces questions devront être tranchées par le juge qui 

présidera le nouveau procès. 

(ii) La Cour devrait-elle déterminer le montant de la pension alimentaire pour 

conjoint ? 

[47] Notre Cour n’est pas mieux placée pour fixer le montant de la pension 

alimentaire pour conjoint que celui de la pension alimentaire pour enfants. De plus, 

bien que les deux montants doivent être évalués séparément et qu’ils fassent appel à 

des considérations différentes, dans une affaire comme la présente, ces deux questions 

sont liées, d’abord en raison de l’al. 15.2(6)b) de la Loi sur le divorce et ensuite parce 

que, comme l’a reconnu le juge Bastarache dans l’arrêt Francis c. Baker, la pension 

alimentaire pour enfants procurera inévitablement des avantages indirects à l’épouse. 

(iii) L’affaire devrait-elle être renvoyée au juge de première instance ? 

[48] J’ai conclu qu’une nouvelle audience doit avoir lieu sur la question de la pension 

alimentaire pour conjoint et sur celle de la pension alimentaire pour enfants. De toute 

évidence, ces questions doivent être tranchées par le même juge. Conformément à la 

pratique habituelle, cette nouvelle audience devra se dérouler devant un autre juge que 

celui qui a présidé l’affaire en première instance. 

Dépens 

[49] Les objectifs des Lignes directrices sont énoncés comme suit à l’article premier : 

1. Les présentes lignes directrices visent à : 

a) établir des normes équitables en matière de soutien alimentaire des enfants 

afin de leur permettre de continuer de bénéficier des ressources financières des 

époux après leur séparation; 



 

 

b) réduire les conflits et les tensions entre époux en rendant le calcul du 

montant des ordonnances alimentaires plus objectif; 

c) améliorer l’efficacité du processus judiciaire en guidant les tribunaux et les 

époux dans la détermination du montant de telles ordonnances et en favorisant 

le règlement des affaires; 

d) assurer un traitement uniforme des époux et enfants qui se trouvent dans des 

situations semblables les unes aux autres.  

(Non souligné dans l’original.) 

[50] Lorsque le revenu du conjoint débiteur est inférieur à 150 000 $ et lorsque ce 

revenu est proche de 150 000 $ (voir Francis c. Baker, p. 270 à 272), on peut 

s’attendre à ce que les Lignes directrices permettent d’atteindre ces objectifs. Il est à 

espérer que les parents n’auront pas à gaspiller des ressources limitées, qui devraient 

être consacrées aux enfants, pour intenter des poursuites. Toutefois, lorsque le revenu 

du conjoint débiteur dépasse largement 150 000 $, les conséquences d’un procès 

coûteux pour ce conjoint peuvent être moins lourdes. 

[51] L’une des questions en litige dans la présente affaire est celle de savoir qui doit 

payer les dépens de l’instance qui portera sur cette question. Pour les motifs qui 

suivent, et sous réserve de la règle 49 des Règles de procédure civile, j’estime qu’en 

l’absence d’une conduite inhabituelle, le conjoint débiteur qui, en pareil cas, est la 

personne la mieux placée pour financer le litige, devrait être tenu de payer les dépens 

attribuables aux questions de pension alimentaire pour enfants. 

[52] Tout d’abord, les règles relatives aux dépens en matière familiale ont tendance à 

être quelque peu différentes de celles qui s’appliquent aux autres affaires civiles. 

Notre Cour a jugé que certains facteurs discrétionnaires, dont la capacité de payer, 

peuvent jouer un rôle plus important. Dans l’arrêt Andrews v. Andrews (1980), 1980 

CanLII 1913 (ONCA), 32 O.R. (2d) 29, p. 35-36, 20 R.F.L. (2d) 348 (C.A.), le juge 

Houlden a dressé une liste non exhaustive de facteurs dont le tribunal devrait tenir 

compte pour adjuger les dépens dans les affaires de droit familial : 

[TRADUCTION] 

a) la mesure dans laquelle chacune des parties a obtenu gain de cause (voir 

Kalesky v. Kalesky (1974), 1974 CanLII 792 (ONCA), 5 O.R. (2d) 546, 

51 D.L.R. (3d) 30, 17 R.F.L. 321). Dans les instances matrimoniales, il arrive 

souvent que les parties obtiennent chacune partiellement gain de cause; la 



 

 

question de savoir qui a obtenu gain de cause est donc moins importante que 

dans les procès civils habituels; 

b) la conduite des parties avant le début de l’instance. Il ne s’agit pas de savoir 

qui est à « blâmer » pour l’échec du mariage; l’époque où l’on recherchait 

futilement des coupables est heureusement révolue. On tiendra toutefois 

compte de certains éléments, comme le fait que le père a catégoriquement 

refusé, sans motif valable, de subvenir aux besoins de ses enfants ou le fait que 

la mère a, sans motif valable, refusé au père l’accès aux enfants (voir, par 

exemple, Sepe v. Sepe (1978), 1 F.L.R.A.C. 220; Brock v. Brendon (1979), 

1 F.L.R.A.C. 290); 

c) la conduite des parties au cours de l’instance. Il s’agira notamment de 

questions comme le retard déraisonnable à poursuivre ou à contester l’action, la 

négligence ou le refus d’admettre un fait qui aurait dû être admis (art. 678 des 

Règles), le recours à des procédures incorrectes ou irrégulières, la fourniture 

d’informations fausses ou trompeuses et le recours à des tactiques dilatoires ou 

à d’autres tactiques inadmissibles au procès (voir Anderson v. Anderson (1973), 

1973 CanLII 1737 (NB KB), 19 R.F.L. 344, 9 N.B.R. (2d) 457; Brock v. 

Brendon, supra, et Firestone et al. v. Firestone and Boylen (No. 2) (1979), 

1979 CanLII 3595 (ON SC), 11 R.F.L. (2d) 175. Si une demande présentée en 

vertu de la loi intitulée Family Law Reform Act, 1978 est jointe à une demande 

de divorce, la présentation d’une offre de transaction raisonnable et réaliste au 

sens de l’art. 775i(1) des Règles [édicté par le Règl. de l’Ont. 216/78, art. 19] 

sera un facteur important à prendre en considération (voir Cameron v. Cameron 

et al. (1978), 1978 CanLII 1509 (ONSC), 19 O.R. (2d) 18, 83 D.L.R. (3d) 765, 

2 R.F.L. (2d) 184 et 1978 CanLII 3065 (ON SC), 3 R.F.L. (2d) 277; Weir v. 

Weir (1978), 1978 CanLII 1620 (ONSC), 23 O.R. (2d) 765, 96 D.L.R.(3d) 725, 

1978 CanLII 1620 (ONSC), 6 R.F.L. (2d) 189; 

d) le revenu et le patrimoine de chaque partie, les ressources relatives dont 

dispose chacune des parties pour supporter ses propres dépens et l’effet de 

l’ordonnance sur la capacité d’une partie de s’acquitter des obligations qui lui 

sont imposées par le jugement (voir Dill v. Dill (1972), 1972 CanLII 1909 

(ONSC), 9 R.F.L. 119; Weir v. Weir, précité.) 

(Non souligné dans l’original.) 

[53] Lorsque, comme en l’espèce, il y a un écart énorme dans la capacité des parties 

de payer les dépens du litige, on peut raisonnablement considérer que ce facteur revêt 

une importance capitale. 



 

 

[54] Deuxièmement, j’abonde dans le sens de la juge Himel lorsqu’elle souligne, dans 

le jugement Schmuck v. Reynolds-Schmuck (2000), 2000 CanLII 22323 (ONSC), 46 

O.R. (3d) 702 (C.S.J.), p. 705, que [TRADUCTION] « à la différence des autres litiges 

civils, en matière familiale, on tient compte de la capacité des parties de payer les 

dépens et de l’effet d’une condamnation aux dépens pour arrêter les modalités 

financières du jugement ». 

[55] Troisièmement, même s’il est vrai que l’ordonnance alimentaire pour enfants 

profitera jusqu’à un certain point au conjoint qui a la garde, le principal objectif des 

Lignes directrices est d’établir « des normes équitables en matière de soutien 

alimentaire des enfants afin de leur permettre de continuer de bénéficier des 

ressources financières des époux après leur séparation ». Lorsque, comme en l’espèce, 

le parent qui a la garde de l’enfant doit s’adresser aux tribunaux pour faire reconnaître 

cet objectif, ni lui ni l’enfant ne devraient être pénalisés. Compte tenu de l’arrêt de la 

Cour suprême du Canada, il est désormais loisible au mari de contester le montant 

prévu dans la table applicable, mais, normalement, le parent qui a la garde ne devrait 

pas avoir à payer les dépens d’une instance introduite au profit de l’enfant. 

[56] Quatrièmement, il sera presque toujours dans l’intérêt du parent fortuné qui n’a 

pas la garde et qui dispose de ressources pratiquement illimitées de porter la question 

devant les tribunaux ou de menacer de le faire, dans l’espoir de réfuter la présomption 

et de faire réduire le montant de la pension alimentaire pour enfants bien en deçà du 

montant prévu dans les Lignes directrices. Il se peut que le parent qui a la garde de 

l’enfant ait une capacité très limitée de contester avec succès cette demande en son 

nom et au nom de son enfant. Une condamnation aux dépens peut servir à décourager 

de telles poursuites. 

[57] Enfin, et surtout, même après l’arrêt Francis c. Baker de la Cour suprême du 

Canada, le montant prévu dans la table applicable est présumé être le montant dont le 

tribunal devrait ordonner le paiement même si le revenu du conjoint débiteur est 

supérieur à 150 000 $. Le conjoint débiteur qui souhaite contester ce montant présumé 

devrait normalement être tenu de payer pour cette démarche. 

[58] Je vais maintenant appliquer ces considérations à la présente affaire. Il y a un 

écart énorme dans la capacité des parties de payer les dépens du litige. Selon une 

estimation prudente, le mari a tiré de son travail un revenu annuel de 2,5 millions de 

dollars au cours de l’instance. L’épouse n’avait pendant la même période 

pratiquement aucun revenu d’emploi. 

[59] De plus, l’adjudication des dépens par le juge de première instance a pour effet 

d’éliminer l’indemnité versée à l’épouse en vertu du contrat de mariage. L’avocat du 

mari a fait valoir que la mère pouvait dépenser comme bon lui semblait les 100 000 $ 



 

 

qu’elle avait reçus en vertu du contrat de mariage, y compris pour des poursuites. Cet 

argument méconnaît le fait qu’elle était tenue de faire valoir ses droits devant les 

tribunaux d’abord et avant tout pour leur fils, afin de pouvoir lui offrir un niveau de 

vie raisonnable comme le prévoient les Lignes directrices. Les parties n’avaient 

sûrement pas envisagé que les 100 000 $ payés en vertu du contrat de mariage allaient 

servir à financer une poursuite intentée par l’épouse. 

[60] Enfin, selon le droit en vigueur avant le procès, le mari n’avait aucun motif 

valable en droit de refuser de payer le montant prévu dans la table applicable. 

Néanmoins, il n’a pas tenté de suspendre l’instance en attendant la décision de la Cour 

suprême du Canada. Au lieu de cela, il a forcé l’épouse à engloutir des sommes 

considérables pour un litige complexe, sans compter le fait que les parties devront 

maintenant dépenser d’autres sommes pour le nouveau procès. 

[61] Toutes ces considérations donnent à penser que le mari devrait être tenu de 

financer le litige relatif à la pension alimentaire pour enfants. 

[62] Évidemment, il y a des circonstances exceptionnelles dans lesquelles la ligne 

directrice que je viens de proposer ne devrait pas s’appliquer. Lorsque, par ses 

agissements, le conjoint qui a la garde a prolongé indûment le litige ou qu’il a rejeté 

une offre raisonnable, le tribunal devra déterminer si le conjoint qui a la garde devrait 

supporter ses propres dépens. Il n’y a toutefois pas eu de tels agissements en l’espèce. 

Au contraire, c’est le mari qui a exacerbé le différend en donnant des renseignements 

contradictoires au sujet de son revenu et en soumettant le budget de l’épouse au genre 

d’examen minutieux que la Cour suprême a désapprouvé dans l’arrêt Francis c. 

Baker, p. 276 [par. 49] précité. 

[63] En ce qui concerne les dépens du procès, comme celui-ci portait sur plusieurs 

questions, les principes que j’ai énoncés ci-dessus ne tranchent pas complètement la 

question des dépens. Je vais commencer par exposer l’opinion du juge de première 

instance à ce sujet. Il a conclu comme suit l’exposé de ses motifs sur les dépens :  

[TRADUCTION] 

La demande de pension alimentaire de la requérante est rejetée. L’intimé ne m’a pas 

convaincu que je n’étais pas lié par l’arrêt Francis c. Baker. Une grande partie du 

procès a été consacrée à une question accessoire, en l’occurrence la qualité, la 

quantité et les modalités du droit de visite, et cette question a été tranchée davantage 

en faveur de l’intimé que de la requérante. 

Dans ces conditions, j’estime qu’au mieux, chacune des parties a obtenu 

partiellement gain de cause. Le temps consacré au procès sur la question des Lignes 



 

 

directrices a été minime, mis à part un long interrogatoire, et il était limité 

principalement à l’argumentation juridique. Compte tenu de tout ce qui précède, je 

ne crois pas qu’il convient en l’espèce d’adjuger des dépens, et aucune ordonnance 

ne sera donc prononcée à cet égard. 

[64] À la lumière de ce que j’estime être les principes applicables, l’épouse devrait se 

voir adjuger les dépens du procès attribuables à la pension alimentaire pour enfants. 

De plus, comme elle a obtenu gain de cause sur ces questions devant notre Cour, elle a 

également droit aux dépens attribuables à la pension alimentaire pour conjoint, à la 

garde conjointe et au don. Elle n’a pas droit à ses dépens en ce qui concerne la 

question du droit de visite. J’estime donc que l’épouse a droit à 80 p. 100 de ses 

dépens en première instance. 

[65] Quant aux dépens de l’appel, l’épouse est présumée avoir droit aux dépens de 

l’appel attribuables à la question de la pension alimentaire pour enfants. De plus, 

comme elle a obtenu gain de cause sur toutes les autres questions concernant la 

pension alimentaire pour conjoint, le don et la garde conjointe, elle a, à mon avis, 

droit aux dépens de l’appel et de l’appel incident. 

[66] J’ai examiné la question de savoir si les dépens devaient être adjugés sur la base 

avocat-client. De nombreux arguments militent en faveur d’une adjudication 

permettant au parent qui a la garde de recevoir une indemnisation plus complète pour 

les dépens de la partie du procès attribuables à la pension alimentaire pour enfants. Il 

est toutefois important de chercher un juste équilibre. Même si, pour les motifs que 

j’ai exposés ci-dessus, je suis d’avis que, dans une affaire exceptionnelle comme la 

présente, le conjoint débiteur devrait supporter les dépens du litige, les tribunaux 

doivent également éviter d’établir des règles qui pourraient encourager des litiges 

inutiles. Si les conjoints qui ont la garde savaient qu’ils pouvaient intenter des 

poursuites dans ce genre d’affaires sans avoir à assumer eux-mêmes les dépens, ils 

n’auraient aucune raison de tenter de régler raisonnablement les questions liées à 

l’art. 4. Je crois donc que la meilleure solution consiste à appliquer le principe général 

selon lequel l’adjudication des dépens sur la base avocat-client est exceptionnelle. La 

présente affaire n’a pas donné lieu au type d’actes répréhensibles qui ont incité les 

tribunaux à adjuger les dépens sur la base avocat-client dans les affaires familiales. Je 

suis par conséquent d’avis d’adjuger les dépens sur la base partie-partie. 

Dispositif 

[67] Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir l’appel du mari et d’ordonner la tenue 

d’un nouveau procès sur la question de la pension alimentaire pour enfants. À tous 

autres égards, je suis d’avis de rejeter l’appel du mari. Je suis d’avis d’accueillir 

l’appel incident de l’épouse et d’ordonner la tenue d’un nouveau procès sur la 



 

 

question de la pension alimentaire pour conjoint. Je suis d’avis d’accorder à l’épouse 

l’autorisation d’interjeter appel de l’adjudication des dépens, de faire droit à l’appel et 

de condamner le mari à payer 80 p. 100 des dépens en première instance de l’épouse 

au tarif des dépens entre parties. Je suis également d’avis d’adjuger à l’épouse, sur la 

base partie-partie, les dépens de la motion présentée au juge Laskin et les dépens de 

l’appel et de l’appel incident.  

[68] Je suis d’avis d’ordonner que les dépens à payer à l’épouse soient prélevés sur les 

fonds détenus en fiducie conformément à l’ordonnance du juge Laskin. Le solde devra 

être restitué au mari. En attendant le nouveau procès, je suis d’avis de condamner le 

mari à continuer à payer 11 000 $ par mois à titre de pension alimentaire pour enfants. 

L’appel est accueilli en partie; l’appel incident est accueilli. 

* * * * * 

Notes 

Note 1 : Par exemple, lorsque le montant prévu dans la table applicable causerait des 

difficultés excessives au conjoint débiteur (art. 10 des Lignes directrices). 

Note 2 : L’article 7 permet au tribunal de prévoir certaines dépenses telles que les 

frais de garde de l’enfant ou d’autres « rajustements » (voir Dergousoff v. Dergousoff 

(1999), 1999 CanLII 12250 (SKCA), 48 R.F.L. (4th) 1 p. 10, [1999] 10 W.W.R. 633 

(C.A. Sask.). Dans cette affaire, sur consentement, l’épouse avait été autorisée à 

déposer de nouveaux éléments de preuve concernant certaines dépenses liées à l’école 

maternelle. Vu ma conclusion sur la nécessité d’un nouveau procès, il n’est pas 

nécessaire de se demander si le mari aurait dû être tenu de payer ses dépenses en vertu 

de l’art. 7. 

Note 3 : Le paragraphe 15.3(2) dispose : 

15.3(2) Si, en raison du fait qu’il a donné la priorité aux aliments de l’enfant, il ne 

peut rendre une ordonnance alimentaire au profit d’un époux ou fixe un montant 

moindre pour les aliments de celui-ci, le tribunal enregistre les motifs de sa 

décision. 

Je doute que ce paragraphe s’applique aux circonstances de la présente affaire. Il vise 

les cas où le conjoint débiteur n’a pas les moyens d’acquitter le montant total de la 

pension alimentaire pour enfants et de la pension alimentaire pour conjoint. En pareil 

cas, le par. 15.3(1) oblige le tribunal à accorder la priorité à la pension alimentaire 

pour enfants. Il ne s’agit pas d’un cas dans lequel le tribunal « ne pouvait » rendre une 



 

 

ordonnance de pension alimentaire pour conjoint parce qu’il devait donner la priorité 

à la pension alimentaire pour enfants. Toutefois, compte tenu de ma conclusion sur la 

pension alimentaire pour enfants et la pension alimentaire pour conjoint en l’espèce, 

je n’ai pas à trancher définitivement cette question. 


